
Sujet : Re: Tr: Demande d'avis sur DUP construc�on du nouveau collège de Salindres

De : RIEUTORD Jean-Michel (Chef d'unité, adjoint au chef de service) - DDTM 30/SATC/ADE <jean-michel.rieutord@gard.gouv.fr>

Date : 13/03/2025 17:02

Pour : chris�ne.deleuze@gard.gouv.fr

Copie à : ARRIGHI Lolita - DDTM 30/SATC/CSS <lolita.arrighi@gard.gouv.fr>, POUGET Bruno (Chargée d'étude planifica�on-aménagement-habitat) - DDTM

30/SATC/ADE <bruno.pouget@gard.gouv.fr>, DALVERNY Sandrine (Chargée d'étude planifica�on-aménagement-habitat) - DDTM 30/SATC/ADE

<sandrine.dalverny@gard.gouv.fr>, "COURTRAY Vincent (Chef de service) - DDTM 30/SER/CSS" <vincent.courtray@gard.gouv.fr>, "ANGRAND Cyrille (Chef de

service) - DDTM 30/SEF/CSS" <cyrille.angrand@gard.gouv.fr>

Bonjour,

La commune de Salindres a effec�vement prévu avec le département la délocalisa�on du collège sur les parcelles objet de la demande de DUP.

S'agissant des règles d'urbanisme applicables à ces parcelles, elles relèvent du règlement du PLU approuvé le 4 octobre 2017, ainsi que de l'OAP Campriau,

dont le principe d'aménagement est les suivant :

Les terrains objet de la DUP figurent au PLU pour l'essen�el en zone 2AUs, dont la voca�on est d'accueillir des équipements publics ou d'intérêt collec�f (un

équipement scolaire dans le cas d'espèce).

Sur le volet risques naturels, une étude hydraulique de ruissellement a été produite sur le secteur de l'OAP Campriau et validée par le service eau et risque de

la DDTM. En copie du présent message, le SER pourra compléter au besoin.

Enfin, il est à noter que les parcelles 75 et 76 sont concernées pour par�es par un aléa feu de forêt, de niveau faible, modéré à très élevé. In fine, le projet

devra donc être conçu en prenant en compte ce risque.
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Je n'ai pas d'autre observa�on sur ce dossier.

Bien cordialement

-------- Message transféré --------

Sujet : Demande d'avis sur DUP construc�on du nouveau collège de Salindres

Date : Thu, 27 Feb 2025 09:55:46 +0100

De : DELEUZE Chris�ne - 30 GARD/SP ALES (par AdER) <chris�ne.deleuze@gard.gouv.fr>

Répondre à : DELEUZE Chris�ne - 30 GARD/SP ALES <chris�ne.deleuze@gard.gouv.fr>

Pour :

vincent.tourreau@gard.fr, christophe.dumas@gard.fr, sportjeunesecd30@gard.fr, SM PAYS CEVENNES

<stephanie.dumazert@alesagglo.fr>, AB CEZE <smaton@abceze.fr>, pierre.castel@developpement-durable.gouv.fr, BRAQUET Vincent

(Chef du Service) <vincent.braquet@gard.gouv.fr>, COURTRAY Vincent (Chef de service) <vincent.courtray@gard.gouv.fr>, GOURMAUD

Bruno (Chef de service) <bruno.gourmaud@gard.gouv.fr>, ARRIGHI Lolita <lolita.arrighi@gard.gouv.fr>

Bonjour,

Par délibéra�on du 31 janvier 2025 le conseil municipal de la commune de Salindres a saisi le Préfet du Gard d'une demande d'ouverture d'une enquête

publique préalable à la déclara�on d'u�lité publique et parcellaire afin de cons�tuer une réserve foncière et de recourir, si nécessaire, par voie

d'expropria�on.

L'objec�f poursuivi est d'acquérir le terrain d'assieOe pour le nouveau collège conformément à la conven�on qui lie la commune au Conseil

départemental.

Je vous remercie par avance de bien vouloir me faire part de votre avis sur ce projet dans vos domaines respec�fs.

Vous trouverez ci-joint les pièces du dossier et la leOre de saisine de Monsieur le sous-préfet d'Alès.
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Cordialement

--
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